
OUTIL Données à transmettre Fréquence Modes de saisie possibles
Texte de 

référence
Données à transmettre Fréquence

Modes de saisie 

possibles

Texte de 

référence

PORTAIL INERIS
Relatives aux analyses obligatoires de 

la phase de surveillance initiale

Mensuelle * (saisie sous un mois 

après chaque prélèvement)

 - Transfert EDILABO 

(recommandé)

 - Saisie manuelle

Aucune  -  -  - 

GIDAF
Relatives aux analyses obligatoires de 

la phase de surveillance pérenne

Trimestrielle * (saisie sous un mois 

après chaque prélèvement)

 - Chargement d'un fichier 

excel

 - Saisie manuelle

Relatives aux analyses d'auto-

surveillance 

Saisie sous un mois après 

chaque prélèvement

 - Chargement d'un 

fichier excel

 - Saisie manuelle

Arrêté Préfectoral 

d'autorisation 

GEREP

Relatives à toutes les analyses de 

l'année où une des substances 

recherchées a dépassé le seuil défini 

par la réglementation

Annuelle Saisie manuelle
Arrêté ministériel du 

31 janvier 2008

Relatives aux émissions 

polluantes
Annuelle Saisie manuelle

Arrêté ministériel 

du 31 janvier 2008

* Sauf si le pas de temps entre deux prélèvements est modifié à la demande de l'exploitant

Pour accéder aux guides utilisateur des outils et aux liens utiles, cliquez ici : http://www.environnement-industrie.com/spip.php?page=petite&id_article=237
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